
CHAPITRE II  

REGLES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE COMMUNAL 
 

ARTICLE 1 - CONSTRUCTIONS A CARACTERE EXCEPTIONNEL 
Sont visés par cette disposition les ouvrages publics «techniques» en général (château d’eau, station d’épura-

tion, ...) qui, par nature, ne peuvent faire l'objet d'une planification ou qui, par leur faible importance, ne justi-

fient pas la création d'un emplacement réservé et dont la construction n'a pas à faire l'objet d'une enquête pu-

blique.  

Sont également visés les équipements indispensables à la sécurité, y compris les locaux dont la proximité im-

médiate est rendue nécessaire pour la gestion de ces équipements.  

Les ouvrages et équipements remplissant les conditions ci-dessus peuvent être autorisés dans toutes les zones. 

Il pourra ne pas être tenu compte des règles d'implantation et de densité qui rendraient l'opération technique-

ment impossible. 

 

ARTICLE 2 - REHABILITATION DES CONSTRUCTIONS VETUSTES 
Sous réserve que le principe de réhabilitation soit autorisé dans la zone, une construction est considérée 

comme vétuste (y compris en raison de dégradations “naturelles” produites par des insectes, parasites ou 

champignons divers) si son état de dégradation demeure insuffisant pour qu'elle soit considérée comme une 

ruine. L’essentiel des murs porteurs doit être existant. 

 

ARTICLE 3 - CONSTRUCTIONS DETRUITES PAR SINISTRE 
Sauf interdiction de reconstruction prévue par le règlement afférent à la zone dans laquelle elle est implantée, 

une construction équivalente à la construction détruite par sinistre pourra être autorisée dans les volumes et 

emprises initiaux. Le respect des nouvelles règles d’implantation pourra cependant être imposé. Cette recons-

truction devra intervenir dans les deux ans de la survenance du sinistre. En l'absence de gestion de la densité, 

la surface hors oeuvre nette de l'immeuble reconstruit ne pourra excéder la surface hors oeuvre nette de l'im-

meuble sinistré à moins qu'une hauteur supérieure, exigée pour une meilleure insertion dans les constructions 

existantes, ne conduise à une densité supérieure.  

N'est pas considéré comme sinistre pour l'application du présent article, la destruction accidentelle en cours de 

travaux d'un bâtiment visé à l'article 2 ci-dessus. 

 

ARTICLE 4 - EFFETS D'UN CHANGEMENT DE DESTINATION 
Il est rappelé qu'en cas de changement de destination d'une construction, les exigences du règlement du plan 

local d'urbanisme fondées sur la nature des activités exercées dans les constructions doivent être respectées 

dans les mêmes conditions que s'il s'agissait d'une création. 

 

ARTICLE 5 - ADAPTATIONS MINEURES 
L'avant-dernier alinéa de l’article L.123-1 du code de l'urbanisme, dispose que les règles et servitudes définies 

par un plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mi-

neures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des cons-

tructions avoisinantes. 

 

ARTICLE 6 - PERMIS DE DEMOLIR 
Aux abords des monuments historiques, dans les zones UA, UB, UC et de tout bâtiment recensé au titre du 

patrimoine local, quiconque désir démolir en tout ou partie un bâtiment à quelque usage qu’il soit affecté doit, 

au préalable, obtenir un permis de démolir conformément aux dispositions de l’article L. 430-1 et suivants, et 

R. 430-1 et suivants du Code de l’urbanisme. 

 

ARTICLE 7 - SECTEURS SOUMIS AU RISQUE D’INONDATION 
Toute occupation ou utilisation du sol susceptible d’aggraver le risque doit être strictement limitée pour pré-

server le champ d'expansion des crues, conserver les capacités d'écoulement et éviter l'exposition des person-

nes et des biens. 

 

A cette fin sont interdits : 

 - tout ouvrage, remblaiement ou endiguement qui ne sera pas justifié par la protection des lieux 

fortement urbanisés ou qui ne serait pas indispensable à la réalisation de travaux d'infrastructure 



publique ; 

 

 - les constructions nouvelles à l'exception de : 

- l'extension limitée des constructions existantes à la date d'approbation du P.L.U. prenant 

en compte le risque dans la limite des plafonds suivants : 

- 50 m² d'emprise au sol pour les constructions à usage d'habitation, annexes comprises; 

- 30 % de leur emprise au sol pour les bâtiments publics ou à usage d'activités économiques autres 

qu'agricoles, sous réserve que le premier plancher de l'extension se situe à au moins 0,20 m au-dessus 

des plus hautes eaux et qu'elle ne comporte pas de sous-sol ; 

- les bâtiments et installations agricoles sous réserve qu’ils soient directement liés et indispensables aux 

activités agricoles existantes et qu'ils n'entraînent aucun remblai. La construction sur pilotis est autorisée 

 

 - les murs et clôtures susceptibles de constituer un obstacle au libre écoulement des crues. 

 

ARTICLE 8 - SECTEURS SOUMIS AU RISQUE DE SUBMERSION MARINE 
 - Dans les secteurs submersibles, les sous-sols enterrés de construction sont interdits. 

 - Les extensions limitées des constructions existantes à la date d'approbation du P.L.U. prenant en compte 

le risque, sont autorisées dans la limite des plafonds suivants : 

- 50 m² d'emprise au sol pour les constructions à usage d'habitation, annexes comprises ; 

- 30 % de leur emprise au sol pour les bâtiments publics ou à usage d'activités économiques 

autres qu'agricoles, sous réserve qu'elle ne comporte pas de sous-sol ; 

 

L’intitulé de certaines zones peut comporter un indice “s”. Cet indice indique que la zone est concernée 

par le risque de submersion marine. Dans ce cas, le premier niveau des constructions devra être établi à 

une cote supérieure à 7 m NGF et sera déduite du calcul de la hauteur fixée à l’article 10 du présent rè-

glement. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


